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Grasse, le 15 juillet 2010
BOAMP

Le Moniteur des Travaux publics et des Bâtiments
www.ville-grasse.fr
N/REF : JPL/JYS/VV 10.298
Direction Générale des Services Techniques

Cellule des marchés publics

Affaire suivie par : Valérie VION

Tel : 04.97.05.51.38 ou 36

Fax : 04.97.05.51.31

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME PASSANT LE MARCHE

VILLE DE GRASSE Hôtel de Ville BP 12069 06131 GRASSE CEDEX Tel : 04.97.05.50.00

PRM : M. le maire marches.publics@ville-grasse.fr
Collectivité territoriale Principale activité: Services généraux des administrations publiques
OBJET DU MARCHE
CONSTRUCTION D’UNE TOITURE AVEC PANNEAUX SOLAIRES POUR LE BOULODROME DU QUARTIER PERDIGON
Nomenclature CPV : 45212221-1 IA01-9 KA12-5
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 

La ville de Grasse souhaite confier la conception, la construction, l’entretien et l’exploitation, d’une structure recouverte de panneaux solaires sur le boulodrome situé quartier Perdigon.  Le coût de l’opération sera supporté par le  prestataire qui se rémunérera sur la revente de l’électricité produite. Le type de contrat retenu est le bail emphytéotique administratif. Durée envisagée 20 ans. Le bâtiment sera mis à disposition de l’association utilisatrice du site en vue d’ouvrir une école de pétanque. Variantes autorisées.
La prestation comprend :
La réalisation des études, la maîtrise d’œuvre, l’obtention des autorisations, les travaux de construction d’un bâtiment adapté à l’usage de boulodrome, du local technique, la fourniture et la pose des panneaux solaires, de l’éclairage, de raccordement, d’un système de mesure, stockage et affichage des performances de l’installation, l’entretien du bâtiment.
CONDITIONS RELATIVES AU CONTRAT
Forme du groupement imposé : solidaire. Une même personne physique ou morale ne peut se porter candidate deux fois. Elle se présentera soit seule, soit en tant que membre d’un seul groupement.

L’offre doit être rédigée en français et en euro.
CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Obtention du cahier des charges

Le cahier des charges, gratuit, peut être téléchargé sur le site www.ville-grasse.fr rubrique « marchés publics » ou être demandé à la cellule des marchés publics de la Ville de Grasse.
Justifications à fournir : 

1) Formulaires Cerfa DC4 et DC5 (ou équivalent). Déclarations, certificats, attestations prévus art 44 du CMP à fournir par chaque membre du groupement et sous-traitant ; pouvoirs de la personne habilitée à l’engager pour lui même, ses cotraitants et sous-traitants) : déclaration sur l’honneur de non interdiction de concourir conforme art 43 du CMP et de respect art L. 5212-1 à 4 du code du travail, copie du jugement si redressement judiciaire, 
2) Pour évaluer la capacité de l’entreprise à exécuter la prestation, le candidat devra fournir, pour lui-même, ses co-traitants ou sous-traitants éventuels :
· les références vérifiables et/ou qualifications de leur entreprise pour des prestations similaires

· les renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques du candidat : moyens humains, matériels et techniques, organisation générale, savoir-faire

3) Un dossier technique comprenant :

· Les caractéristiques techniques du bâtiment envisagé

· Le budget prévisionnel de l’opération

· Les délais de livraison du programme

· La durée envisagée du bail

· Le montant de la redevance pour occupation du domaine public qui sera versée annuellement à la ville de Grasse

CRITERES D’ATTRIBUTION

Critères de jugement des candidatures :

Références en matière de prestations équivalentes, Capacité technique (moyens humains, matériel, organisation…) Capacité financière pour supporter l’opération
Critères de jugement des offres :
1 qualité technique du projet 2 qualité financière du projet 3 montant de la redevance 4 délais de livraison 5 durée du bail

PROCEDURE

Mise en concurrence en vue de conclure un bail emphytéotique administratif (art L1311-2 à L1311-4 du Code Général des Collectivités Territoriales)
DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES
30 AOUT 2010 A 16 HEURES

DELAI DE VALIDITE DES OFFRES : 120 jours

Cet avis est-il non obligatoire : oui
Ce marché ne s’inscrit pas dans un projet/programme financé par les fonds européens.

LIEU OU L’ON PEUT RETIRER REMETTRE LES CANDIDATURES

Les candidatures et les offres doivent être déposées sous double pli cacheté. Le pli extérieur sera anonyme et portera la mention suivante « NE PAS OUVRIR » et sera envoyé par lettre recommandée ou déposé contre récépissé à l’adresse ci-après. Le pli intérieur portera la mention « CONSTRUCTION D’UNE TOITURE AVEC PANNEAUX SOLAIRES SUR LE STADE BOULODROME DU QUARTIE PERDIGON» « NE PAS OUVRIR » Cellule des marché publics – Hôtel de ville – 1 place du 24 août – bureau N°6 – 06131 GRASSE CEDEX Tel : 04.97.05.51.38 Fax : 04.97.05.51.31

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS :

Cellule des marchés publics : Tel : 04.97.05.51.38 ou 36 – Fax : 04.97.05.51.31 marches.publics@ville-grasse.fr 
PROCEDURES DE RECOURS : 

Renseignements auprès du Tribunal Administratif de Nice Tel : 04.92.04.13.13

Instance chargée procédures recours : Tribunal administratif de Nice

Médiation : comité consultatif de règlement amiable des litiges relatifs aux marchés publics

DATE D’ENVOI DE L’AVIS A LA PUBLICATION : 15 juillet 2010

Bon pour insertion,


Le Sénateur-Maire,


Jean-Pierre LELEUX 

